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	Actualités

Du côté du Conseil des ministres (29 août)
COMMUNICATIONS 
Les accords de gestion concertée des flux migratoires et de codéveloppement - 
Le ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Codéveloppement, Brice Hortefeux, a présenté une communication sur les accords de gestion concertée des flux migratoires et de codéveloppement.

« La maîtrise des flux migratoires à destination de notre pays ne peut reposer exclusivement sur l’application d’une législation et d’une réglementation nationales définissant les conditions d’entrée et de séjour en France des ressortissants étrangers ; elle doit également faire appel à la négociation internationale et intégrer une vision nouvelle de l’aide au développement.

La concertation avec les principaux pays d’origine de l’immigration pour organiser avec eux la migration légale, la lutte contre l’immigration irrégulière et les actions de codéveloppement et d’aide au développement est, à terme, la principale réponse aux écarts de développement et de niveau de vie entre la France et ces pays.

L’accord signé le 23 septembre 2006 avec le Sénégal constitue à cet égard un modèle. Un accord d’inspiration analogue a été signé avec le Gabon le 5 juillet dernier et des négociations vont s’ouvrir prochainement avec la République du Congo et le Bénin.

A partir de 2008, l ’objectif du gouvernement est de généraliser ce type d’accords aux principaux pays d’immigration situés en Afrique mais aussi aux Caraïbes, en Amérique du Sud ou en Asie.

Le gouvernement, conscient que les initiatives prises par la France dans ce domaine ne doivent pas rester isolées en Europe, se propose, dans la perspective de la prochaine présidence française de l’Union européenne et de la seconde réunion ministérielle euro-africaine sur la migration et le développement qui aura lieu en France au second semestre 2008, d’approfondir la concertation avec la Commission européenne et les autres États membres de l’Union européenne en matière de maîtrise des flux migratoires et de codéveloppement ».

La rentrée dans l’enseignement scolaire et dans l’enseignement agricole
Le ministre de l’Éducation nationale, Xavier Darcos, le ministre du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité , Xavier Bertrand, et le ministre de l’Agriculture et de la Pêche , Michel Barnier, ont présenté une communication sur la rentrée dans l’enseignement scolaire et dans l’enseignement agricole.

Le ministre de l’Éducation nationale, Xavier Darcos, a souligné que l’éducation nationale accueillera dans quelques jours 6 670 000 élèves dans le premier degré et 5 400 000 élèves dans le second degré. Ces élèves seront encadrés par 1 115 000 fonctionnaires qui assurent le service public d’éducation.

Priorité a été donnée à la scolarisation des enfants handicapés. Celle-ci se traduit notamment par le recrutement de 2 700 auxiliaires de vie scolaire supplémentaires et par la création de 200 nouvelles unités pédagogiques d’intégration. Un numéro d’appel « AZUR » sera mis à la disposition des familles qui rencontreraient des difficultés dans la scolarisation de leur enfant. (A surveiller puisque d’après les premiers échos les associations sont très réservées).

La rentrée est également marquée par la première étape de la disparition de la carte scolaire.

Mise en place également d’un dispositif d’accompagnement éducatif après la classe dans tous les collèges de l’éducation prioritaire. Il sera généralisé à l’ensemble des collèges dès l’année 2008 et ultérieurement à l’ensemble des établissements scolaires.

Le ministre de l’Agriculture et de la Pêche , Michel Barnier, a rappelé que l’enseignement agricole accueillera cette année 174 000 élèves dans ses 847 établissements secondaires publics et privés et 13 000 étudiants dans ses grandes écoles.

L’enseignement agricole poursuivra en 2007 et 2008 ses efforts d’ouverture et de modernisation, notamment par une meilleure intégration de ses établissement dans leur territoire, par un renforcement de la reconnaissance de ses diplômes en Europe et par une plus grande orientation de ses formations vers les sujets qui concernent l’avenir de notre société (environnement et développement durable, aménagement des territoires ruraux, qualité et sécurité de l’alimentation, gestion du patrimoine naturel...).

L’évolution des prix des produits alimentaires - 
Le ministre de l’Agriculture et de la Pêche , Michel Barnier, et le secrétaire d’État chargé de la Consommation et du Tourisme, Luc Chatel, ont présenté une communication sur l’évolution des prix des produits alimentaires.

Les marchés des matières premières agricoles connaissent depuis 2005, après une longue période de baisse, une tension résultant de la conjugaison de facteurs conjoncturels essentiellement climatiques et de facteurs plus structurels tenant à une augmentation de la demande alimentaire dans les pays émergents ainsi qu’à un développement des biocarburants aux États-Unis. Cette situation se traduit par une augmentation des prix, notamment du blé, du beurre et du lait, tandis que d’autres produits agricoles enregistrent des baisses.

Cette augmentation a un impact différencié selon les filières agricoles : une amélioration des résultats pour les producteurs de céréales et d’oléo-protéagineux, un renchérissement des coûts de production pour les éleveurs.

Des mesures ont déjà été prises pour réduire les tensions sur les marchés avec la remise en culture des surfaces en jachère qui sera annoncée lors du Conseil des ministres européens de l’agriculture du 26 septembre prochain et l’augmentation de 0,5 % des quotas laitiers prévue par la réglementation communautaire. La réflexion sur la politique agricole commune de l’après 2013 va être ouverte dès à présent pour anticiper les nécessaires évolutions en matière de stabilisation des marchés.

Les matières premières agricoles représentent souvent une faible part du prix des produits achetés par les consommateurs (la farine ne représente, par exemple, que 5 % du coût de fabrication du pain). Les hausses de certaines matières premières ne doivent donc pas servir de prétexte à des hausses de prix qui ne seraient pas justifiées.

Le gouvernement appelle les professionnels à la modération dans la répercussion des hausses des prix de certaines matières premières agricoles sur les prix à la consommation.



	
	Bon à savoir

Les collectivités supportent 25% de la dépense totale pour la protection de l’environnement 
Dans un «Quatre pages» sur le financement de la protection de l’environnement que l’Institut français de l'environnement (Ifen) vient de publier, la part des collectivités locales est évaluée à 25 % de 35,2 milliards d’euros pour 2005. 
Cette étude révèle par ailleurs que les communes et leurs groupements fournissent plus de la moitié des financements publics (68%). «9,6 milliards sont affectés à l’assainissement collectif des eaux usées, soit plus du quart des dépenses de protection de l’environnement», souligne la note de l’Ifen, qui précise toutefois que le secteur communal s’implique de plus en plus dans la protection de la biodiversité et des paysages. Le document montre également que l’intercommunalité, déjà «très développée dans les fonctions environnementales, continue de s’accroître». 


Les priorités de la présidence française

La France présidera l’Union européenne lors du deuxième semestre 2008. Le calendrier des travaux de cette future présidence doit être soumis aux autres Etats membres sept mois avant son début. Pierre Sellal, représentant permanent de la France auprès de l’Union européenne, auditionné le 25 juillet par la délégation européenne pour l’Union européenne de l’Assemblée nationale, a présenté les thèmes probables du programme français : la croissance et l’emploi ; la lutte contre le changement climatique, la politique énergétique qui y est associée et la sécurité de l’approvisionnement énergétique ; la maîtrise des migrations ; la protection des citoyens européens ; enfin, l’organisation des relations entre l’Europe et son environnement. 

Le projet de loi sur l'immigration discuté en priorité

Le projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration, à l'intégration et à l'asile sera discuté au Parlement, en session extraordinaire, à compter du 18 septembre. Ce texte, qui s'ajoute aux lois du 26 novembre 2003 et du 24 juillet 2006 relatives à l'immigration et l'intégration, modifie les règles du regroupement familial. 
Ce dernier devra répondre à plusieurs critères : «une bonne connaissance de la langue française et des valeurs de la République» et des revenus «adaptés en fonction de la taille de sa famille». 
Si la famille concernée a des enfants, «les parents signeront avec l'Etat un contrat d'accueil et d'intégration pour la famille. Cet engagement ouvrira droit à une formation sur les droits et devoirs en France». Si celui-ci n'est pas respecté, «des mesures d'accompagnement seront prises, pouvant aller jusqu'à une décision du juge des enfants confiant la gestion des allocations familiales à un tiers».


Loi en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'acha (TEPA) - Un descriptif de ce texte est disponible sur le site du Minefi.
 
Données statistiques - Les prévisions nationales d'effectifs d'élèves des premier et second degrés pour les rentrées 2007 et 2008 (juillet 2007) figurent sur le site du ministère de l'Education nationale
 

Une pétition pour des services publics de qualité

Le Celsig (Comité européen de liaison sur les services d'intérêt général) a mis en ligne une pétition «pour des services publics de qualité, accessibles à tous», demandant à la Commission de proposer une législation européenne pour les services publics.

L'Association des maires ruraux de France tiendra son congrès les 20 et 21 octobre, à Epiniac (Ille-et-Vilaine). Il y sera question de démocratie participative et de démocratie représentative.
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MERCI





Béatrice reste Lorraine, elle reste aux côtes des socialistes, elle reste militante, mais elle part travailler ailleurs.


Au nom de tous les secrétaires fédéraux et tous ceux qui depuis 9 ans ont travaillé avec elle, salariée mais aussi militante du 9 rue des Tanneries, je veux simplement et sincèrement lui dire un grand merci et lui souhaiter aux côtes de Jean Yves LE DEAUT, une belle continuation de son parcours professionnel et de son engagement militant.





A bientôt parmi nous,





Thibaut VILLEMIN�Premier secrétaire





Agenda du Parlement��Une nouvelle session extraordinaire se déroulera


du 18 au 26 septembre. �La session ordinaire débutera le 2 octobre. ��Au Parlement.�Relevons, parmi les textes en instance, le projet de loi instituant � HYPERLINK "http://www.senat.fr/dossierleg/pjl06-371.html" \t "_blank" �un contrôleur général des lieux de privation de liberté� et 


celui portant création � HYPERLINK "http://www.senat.fr/dossierleg/pjl06-326.html" \t "_blank" �d'une délégation parlementaire pour le renseignement�. �Le projet de loi relatif à � HYPERLINK "http://www.premier-ministre.gouv.fr/information/actualites_20/les_conditions_une_immigration_56774.html" \t "_blank" �la maîtrise de l'immigration, à l'intégration et à l'asile�, présenté le 4 juillet en conseil des ministres, devrait également figurer au menu des discussions parlementaires.





Au revoir





Chers camarades,


 chers amis, 





Permettez moi aujourd’hui de signer ces quelques lignes pour vous dire au revoir. 





15 mars 1999, il pleuvait des cordes ce jour là, je m’en souviens et Jocelyne m’accueillait chaleureusement. Huit années passées à vos côtés, à travailler, à votre service et au service « de la cause ». 


Vous dire merci, bien-sûr, de m’avoir donné la chance de me former, de m’avoir fait confiance aussi.





Aujourd’hui je vous quitte, la fédération ayant choisi de réduire mon temps de travail à mi-temps et moi-même de passer à autre chose. Je le fais avec beaucoup d’émotion, et quelques regrets.


Car j’ai aimé travailler pour les socialistes (trop) meusiens (et pas assez meusiennes) ; 


j’ai aimé découvrir ce département, où je me suis installée en famille, à travers les yeux de gars de gauche ;


j’ai aimé me confronter à vous, souvent d’une autre génération, parfois rigoristes, souvent ouverts, parfois fraternels… l’école de la vie. J’y ai beaucoup appris, et de cela je vous remercie. 





Aujourd’hui je vous quitte donc, mais reste dans la famille, puisque je rejoins le député Jean-Yves LE DEAUT à Pont-à-Mousson et deviens son assistante parlementaire. J’espère là encore aider à l’action des socialistes. 





Certaine de vous revoir, ici en campagne, là à notre Fête de la Rose, alors un peu moins triste, je tourne une page, mais pas celle de l’engagement. 





Prenez soin de vous… 


    chacun, chacune, 


         pour mieux combattre… 


              ensemble. 





En amitié





Béatrice LOPVET


� HYPERLINK "mailto:beaboucher@wanadoo.fr" ��beaboucher@wanadoo.fr�

















A lire, à voir, à écouter 


                (autour de la rentrée)





La république à petits pas, documentaire sur une classe de CE1 en ZEP filmée pendant un an, ou comment apprendre les règles du vivre ensemble. Samedi 1er sept., France 3, 23h00.





L’esquive, film d’Abdellatif KECHICHE, autour du livre de Marivaux Le Jeu de l’amour et du hasard, des jeunes d’aujourd’hui… un film qui décrit le monde tel qu’il est, et le rêve tel qu’il pourrait être, bref, un film politique. 


Lundi 3 septembre, Arte, 20h40.





Education nationale, un grand corps malade. Documentaire. Un charmant petit bilan au goût d’apocalypse égrenant les dysfonctionnements du système éducatif de la maternelle à l’université. 


Lundi 3 septembre, Canal +, 20h50. 


A compléter par la lecture d’un essai stimulant de l’économiste Eric MAURIN, qui s’oppose à ce documentaire, La Nouvelle question scolaire et qui salue les bénéfices de la démocratisation scolaire entamée dans les années 70.





Sur les docks, Education nationale, quelques cas d’école. Documentaires sonores autour de l’école. 


Du lundi 3 septembre au jeudi 6 septembre, France Culture, à16h00.





Entre les murs, roman de François BEGAUDEAU, sur le quotidien d’un professeur de français dans le nord de Paris. A surveiller également la sortie du film de Laurent CANTET adapté du roman. 








Et aussi…





Camarades, il était une fois les communistes français, documentaire. 


Mardi 4 septembre, France 3, 23h40.





Retrouvez la newsletter du Parti sur le site � HYPERLINK "http://www.parti-socialiste.fr" ��www.parti-socialiste.fr�








